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Annexe  Organisation de l’entreprise et services rendus 

Lots fruits et légumes 
 

 
 

 
Engagement du candidat s'agissant de la qualité des 
services logistiques et responsabilité sociétale de 
l’entreprise 

Nom et adresse de la société: 
 
 

 
 

 

1° - Planning des jours de livraison  (3 minimums) par établissements et contacts 
 
 

 Merci de mettre une croix sur chaque jour de livraison sur lequel le soumissionnaire s'engage par 
établissement et de compléter la liste des contacts commerciaux par établissement. 

 
La note logistique tiendra compte notamment de la pertinence du positionnement des jours de livraison proposés 
par le soumissionnaire pour chaque établissement. Ainsi, une entreprise proposant comme jours de livraison pour 
un établissement les lundi/mercredi/vendredi  aura une meilleure note qu'une entreprise proposant par exemple 
pour ce même établissement le lundi/jeudi/vendredi). 

 
 

 
ENTITÉS 

JOURS de LIVRAISON CONTACTS 
(Noms et téléphone du délégué commercial et 
de la télé commerciale par site, heure et jours 

d’ouverture de la télévente) 

Lu Ma Me Je Ve 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       
 

 

Pour rappel, la fréquence de livraison requise pour chaque établissement figure à l'article 3 -1 du CCP. En cours d’exécution 
du marché, les jours de livraison d'un établissement ne pourront être modifiés par l'attributaire du lot que par 
voie d'avenant. 

 

 

 

2° - Gestion de la commande 
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commande JOUR A    avant                pour livraison JOUR 

 

 

3° - Traçabilité liée à la provenance des produits 

 

Le pouvoir adjudicateur souhaitant connaître l'origine géographique des produits livrés, il est demandé aux 
candidats qui le peuvent  de garantir la présence d'un onglet  ou d'une colonne dans leur facture indiquant pour 
chaque ligne de produit son origine géographique. Pour une origine française, il est impératif d'indiquer le 
département d'origine. Pour une origine étrangère, il est impératif d'indiquer le pays d'origine. 

 

Engagement du candidat de pouvoir garantir pour chacune de 
ses factures l'origine géographique de chaque ligne de produit 
avec soit la mention du département pour une origine France 
soit la mention du pays pour une origine hors France 

                     OUI         
 
 
                     NON 

   

4° - Politique du candidat en matière de responsabilité sociétale de l’entreprise 
 

Politique du candidat en terme de 
relation et conditions de travail dans 
l’entreprise 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Politique du candidat en matière de 
loyauté des pratiques et de juste 
rémunération de ses fournisseurs. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Fait à                                                                 , le 

    Pour le candidat, 

 

 

 

 H 


